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Vu le décret n° 2009-1582 du 25 mai 2009, 

chargeant Madame Rafiaa Chida épouse Smaâli, 

administrateur général de la santé publique, des 

fonctions de directeur général de l'unité centrale de la 

formation des cadres au ministère de la santé 

publique, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013 portant 

nomination des membres du gouvernement.  

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe II de l'article premier du décret n° 75-

384 du 17 juin 1975 susvisé, le ministre de la santé 

délègue à Madame Rafiaa Chida épouse Smaâli, 

administrateur général de la santé publique, directeur 

général de l'unité centrale de la formation des cadres 

au ministère de la santé, est autorisée à signer, par 

délégation du ministre de la santé, tous les actes 

entrant dans le cadre de ses attributions, à l'exception 

des textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Madame Rafiaa Chida épouse Smaâli est 

autorisée à sous déléguer sa signature à des 

fonctionnaires des catégories « A » et « B » placés 

sous son autorité dans les conditions fixées à l'article 2 

du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 susvisé.  

Art. 3 - Le présent arrêté prend effet à compter du 

15 mars 2013 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Tunis, le 26 août 2013. 

Le ministre de la santé 

Abdellatif Mekki 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Décret n° 2013-3639 du 26 août 2013, 
modifiant le décret n° 90-2063 du 10 

décembre 1990, portant statut particulier des 

personnels d'éducation spécialisée du 
ministère des affaires sociales.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 

23 septembre 2011,  

Vu la loi d'orientation n° 2005-83 du 15 août 2005, 

relative à la promotion et à la protection des personnes 

handicapées,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur, telle qu'elle a été modifiée 

par le décret-loi n° 2011-31 du 26 avril 2011,  

Vu le décret n° 90-2063 du 10 décembre 1990, 

portant statut particulier des personnels d'éducation 

spécialisée du ministère des affaires sociales, tel qu'il 

a modifié et complété par le décret n° 2000-1794 du 

31 juillet 2000,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 

organisation du ministère des affaires sociales, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 96-519 du 25 mars 1996, portant 

refonte de la réglementation relative à l'équivalence 

des diplômes et des titres,  

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 

définition des catégories auxquelles appartiennent les 

différents grades des fonctionnaires de l'Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel qu'il a été modifié et 

complété par le décret n° 2003-2338 du 11 novembre 

2003,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 

fixant les attributions du ministère des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 

tel qu'il a été modifié par le décret n° 2012-634 du 8 

juin 2012,  

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008, 

fixant le cadre général du régime des études et les 

conditions d'obtention du diplôme national de licence 

dans les différents domaines de formation, mentions, 

parcours et spécialités du système « LMD », tel qu'il a 

été complété par le décret n° 2013-1469 du 26 avril 

2013, 

Vu le décret n° 2009-2139 du 8 juillet 2009, fixant 

la classification nationale des qualifications,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  
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Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 
l'alinéa « 2 » de l'article 4 du décret n° 90-2063 du 10 
décembre 1990 susvisé et remplacées comme suit :  

2) (nouveau) : après avoir passé avec succès un 
concours interne sur épreuves, sur diplômes ou sur 
dossiers ouvert périodiquement, dans la limite des 
postes à pourvoir, aux éducateurs polyvalents 
titulaires dans leur grade et justifiant d'au moins cinq 
(5) ans d'ancienneté dans ce grade à la date de clôture 
de la liste des candidatures.  

Les modalités d'organisation du concours interne 
susvisé sont fixées par arrêté du ministre chargé des 
affaires sociales.  

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 26 août 2013.  

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Par décret n° 2013-3640 du 26 août 2013. 

Il est accordé à Monsieur Abderrahmen Gamha, 
ingénieur général à la société nationale des chemins 
de fer Tunisiens, une dérogation pour exercer dans le 
secteur public, et ce, pour une deuxième année à 
compter du 26 mars 2013.  

 

Arrêté du ministre du transport du 6 
septembre 2013, portant ouverture d'un 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'administrateur en chef 
du corps administratif commun des 
administrations publiques au ministère du 
transport.  

Le ministre du transport,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 

statut particulier du corps administratif commun des 

administrations publiques, ensemble les textes qui 

l'ont modifiée ou complétée, notamment le décret  

n° 2008-559 du 4 mars 2008 et le décret n° 2012-2362 

du 10 octobre 2012,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du chef du gouvernement du 16 avril 

2013, fixant les modalités d'organisation du concours 

interne sur dossiers pour la promotion au grade 

d'administrateur en chef du corps administratif 

commun des administrations publiques.  

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère du 

transport, le 18 novembre 2013 et les jours suivants, 

un concours interne sur dossiers pour la promotion au 

grade d'administrateur en chef du corps administratif 

commun des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 

trois (3) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste d'inscription 

des candidatures est fixée au 18 octobre 2013.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 septembre 2013. 

Le ministre du transport 

Abdelkarim Harouni 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Arrêté du ministre du transport du 6 
septembre 2013, portant ouverture d'un 

concours interne sur dossiers pour la 

promotion au grade d'administrateur 
conseiller du corps administratif commun des 

administrations publiques au ministère du 

transport au titre de l'année 2013.  

Le ministre du transport,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée,  




